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BSIF Les faits saillants du Rapport 
annuel 2011-2012 offrent un 

aperçu du rendement du BSIF par rapport  
à ses enjeux prioritaires annuels et de ses 
réalisations au titre des programmes en 
cours. On trouvera la version intégrale du 
rapport annuel et des états financiers sur 
notre site Web.



FAITS ET chIFFRES
•	 Le BSIF a été constitué en 1987 dans le but de contribuer à la confiance du public dans le système 

financier canadien. Organisme indépendant de l’administration fédérale, il rend des comptes au ministre 
des Finances. 

•	 Le BSIF surveille et réglemente 422 banques et sociétés d’assurances et quelque 1 354 régimes de  
retraite privés fédéraux. Au 31 mars 2012, ces entités géraient des actifs totalisant 4 901milliards  
de dollars. 

•	 Le Bureau de l’actuaire en chef est une unité indépendante au sein du BSIF. Il fournit des évaluations  
et des conseils actuariels à l’égard du Régime de pensions du Canada, du programme de la Sécurité  
de la vieillesse, du Programme canadien de prêts aux étudiants et d’autres régimes de retraite et 
d’avantages sociaux du secteur public. 

•	 Le BSIF recouvre la totalité de ses frais, qui, en 2011-2012, ont totalisé 124 millions de dollars. Son  
budget provient essentiellement de cotisations que lui versent les institutions financières et d’un 
programme d’utilisateur-payeur à l’égard de certains services. Il tire également une modeste partie  
de ses revenus de crédits reçus en contrepartie de la prestation de services d’évaluation et de  
consultation actuarielles au gouvernement du Canada au titre de divers régimes de retraite et  
d’avantages sociaux du secteur public. 

•	 Au 31 mars 2012, le BSIF comptait 622 employés répartis entre ses bureaux d’Ottawa, de Montréal,  
de Toronto et de Vancouver.
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L'exercice 2011-2012 a été marqué par des 
événements intéressants qui ont tenu le BSIF fort 
occupé : la tourmente économique mondiale s’est 
poursuivie, la volatilité des marchés financiers,  
les taux d’intérêts les plus faibles de l’histoire  
et la relance économique relativement lente  
dans bien des pays. Il continue de suivre de près 
les retombées de tous ces événements sur les 
institutions financières et les régimes de retraite 
canadiens qu’il encadre. Il a accru son effectif  
dans certains domaines de compétence spécialisée 
et resserré la surveillance des institutions 
financières et des régimes de retraite. 

Le BSIF a également continué de prendre part 
activement aux grandes tribunes financières 
internationales telles que le Conseil de stabilité 
financière, le Comité de Bâle sur le contrôle 
bancaire, le Senior Supervisors Group et 
l’Association internationale des contrôleurs 
d’assurance. Sa présence au sein de ces  
groupes permet au BSIF de suivre de près  
les échanges internationaux portant sur 
l’amélioration du cadre de réglementation du 
système financier mondial et d’y contribuer. 

Ici-même au pays, le BSIF a continué, en 
collaboration avec le ministère des Finances, la 
Banque du Canada, la Société d’assurance-dépôts 
du Canada et l’Agence de la consommation en 
matière financière du Canada, de prendre part à la 
mise au point et à la coordination des mesures de 
surveillance du secteur financier canadien et de 
parfaire son cadre de réglementation en s’inspirant 
de pratiques exemplaires. 

En 2011-2012, le BSIF a accordé plus d’attention 
aux activités des banques dans le domaine de la 
planification des fonds propres, compte tenu de 
l’importance du rôle que ces fonds pourraient être 
appelés en jouer en cas de revers imprévu et lors  
de l’entrée en vigueur de Bâle III, en 2013. En  
ce qui a trait au secteur de l’assurance, il s’est 
consacré à préparer un plan de travail visant à 
instituer de nouvelles mesures de calcul du capital 
réglementaire qui soient plus sensibles aux risques, 
et il a commencé à tracer le plan des ajustements 
qu’il entend apporter au régime de réglementation 
du secteur de l’assurance-vie.

Compte tenu du niveau record de l’endettement 
des ménages canadiens et du fait que le crédit 
immobilier constitue un volet très important du 

MESSAGE DE LA  
SURINTENDANTE 
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portefeuille des banques, le BSIF s’est également 
penché sur la question des prêts et des marges de 
crédit hypothécaires. Bien que cette forme de prêts 
et de crédit ait contribué à la rentabilité du secteur 
bancaire canadien, elle a fragilisé la situation 
financière de bien des ménages canadiens advenant 
un revers économique. Dans le but d’empêcher  
que ces facteurs ne dégénèrent en problèmes  
pour le système financier, le BSIF a diffusé en  
mars 2012 la version à l’étude d’une ligne directrice 
sur les pratiques et les procédures en matière de 
souscription de prêts hypothécaires résidentiels, 
laquelle fait fond sur ses travaux de surveillance  
du secteur financier canadien ainsi que sur des 
principes que le Conseil de stabilité financière a 
publiés à l’automne 2011. La version finale de  
cette ligne directrice est parue en juin 2012. 

Le BSIF a toujours considéré qu’une solide 
gouvernance d’entreprise fait partie intégrante  
d’un régime efficace de gestion du risque. Sachant 
que les failles à ce chapitre ont causé la perte  
de nombre d’institutions financières étrangères 
durant la crise financière mondiale, il consacre  

plus d’énergie que jamais à inciter les institutions 
financières canadiennes à adopter un cadre de 
gouvernance efficace à tous points de vue. En 
2011-2012, la sous-section du BSIF qui est chargée 
du dossier de la gouvernance d’entreprise a réalisé 
une étude comparative des pratiques de certaines 
institutions financières et utilise les résultats de cet 
exercice pour réviser sa ligne directrice sur la 
gouvernance d’entreprise. 

Bien que l’exercice 2011-2012 ait été rempli de 
défis, je suis fière de pouvoir dire que le BSIF s’est 
montré à la hauteur. En 25 ans d’existence,il a su 
maintenir la confiance du public à l’égard d’un 
système financier sain, stable et concurrentiel. Nos 
gens sont le facteur le plus important de l’équation 
de notre réussite et ils le demeureront assurément 
pendant les 25 prochaines années et bien au-delà.

Julie Dickson

TED PRIcE
Surintendant adjoint,  
Secteur de la surveillance

MARk ZELMER
Surintendant auxiliaire,  
Secteur de la réglementation

JULIE DIckSON
Surintendante des  
institutions financières

GARy WALkER
Surintendant auxiliaire,  
Secteur des services intégrés
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Rendement paR RappoRt aux enjeux pRioRitaiRes 
en 2011-2012 
Le BSIF a pour principal objectif de contribuer à la sûreté et à la stabilité du système financier 
canadien tout en tenant compte de la nécessité pour les institutions financières et les régimes de 
retraite privés fédéraux de prendre des risques raisonnables et de demeurer concurrentiels au pays 
et à l’étranger. Le rapport annuel de l’an dernier énonçait quatre priorités à l’appui des objectifs 
stratégiques du BSIF pour 2011-2012. La présente section fait état des principales réalisations  
en regard de chacun de ces enjeux. Le BSIF a atteint ses objectifs pour la période à l’étude, et il 
poursuit ses efforts au chapitre des enjeux pluriannuels. 

PRIORITÉ A – Réaction aux risques émanant de l’économie 

Mesures prises

•	 Surveiller l’environnement économique canadien et international pour déceler les tendances et  
les chocs potentiels par l’entremise du Comité du BSIF sur l’étude des risques nouveaux et 
d’études ciblées.

•	 Nous avons réalisé d’importants examens intersectoriels dans les domaines suivants : 
•	 Gestion des actifs et des passifs
•	 Gouvernance d’entreprise 
•	 Risque de taux d’intérêt structurel 
•	 Simulation de crise

•	 Nous avons poursuivi les activités suivantes :
•	 Colloque sur la gestion des risques
•	 Collèges de surveillance
•	 Atelier sur la gestion de crise et séances d’information destinées aux institutions financières

•	 Nous avons participé aux travaux de divers comités internationaux, dont les suivants : 
•	 Conseil de stabilité financière (CSF)
•	 Comité de Bâle sur le contrôle bancaire (CBCB)
•	 Senior Supervisors Group (SSG)
•	 Association internationale des contrôleurs d’assurance (AICA)

PRIORITÉ B – Réaction aux risques émanant des réformes de la réglementation  
(notamment, les réformes bancaires, comptables (IFRS), les réformes en assurance  
et les réformes des pensions)

Mesures prises 

•	 Nous avons produit ou révisé des lignes directrices, des préavis et des lettres portant sur les 
thèmes suivants :
•	 Normes de fonds propres (révision de la section sur la titrisation et le risque de marché)
•	 Fonds propres d’urgence en cas de non-viabilité 
•	 Principes de liquidité 
•	 Mémoire destiné aux États-Unis concernant la « règle Volcker » 
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•	 Pratiques et procédures de souscription de prêts hypothécaires résidentiels
•	 Ratio cible interne de capital des sociétés d’assurances 
•	 Gestion des comptes de polices avec participation et information à communiquer  

aux titulaires de police avec participation et aux titulaires de police ajustable 
•	 Actuaire désigné : Dispositions législatives, qualifications et examens par les pairs
•	 Révision de la ligne directrice sur le montant minimal permanent requis pour le  

capital et l’excédent (MMPRCE) 
•	 Révision du Test du capital minimal (TCM)
•	 Modèles postulant le retour à la moyenne du cours des actions

•	 Nous avons continué de mener des études d’impact qualitatives (EIQ) et de surveiller les  
fonds propres pour évaluer l’impact des règles à mettre en œuvre ou en cours d’élaboration.

•	 Nous avons examiné les approches visant le portefeuille de négociation et le risque opérationnel.

•	 Nous avons poursuivi l’élaboration du cadre et des normes de liquidité. 

•	 Normes IFRS / Communication de l’information 
•	 Nous avons écrit aux institutions financières pour leur expliquer la position du BSIF sur 

l’adoption anticipée des normes IFRS.
•	 Nous avons examiné divers dispositifs de communication de l’information pour cerner les 

pratiques exemplaire en la matière et les aspects de la divulgation de données financières 
qu’il est possible d’améliorer. 

•	 Nous avons affiché des lettres adressées aux institutions financières pour mettre en 
application les exigences du Pilier 3 en matière de production de renseignements provenant 
de divers secteurs d’activité comme, par exemple, la rémunération, Bâle 2.5 et le processus 
de révision. 

•	 Nous avons présenté un exposé au CSF sur le thème de la divulgation de renseignements  
et au Conseil canadien de la reddition de comptes sur la qualité de la vérification. 

•	 Nous avons continué d’agir par l’entremise du CBCB pour influencer les décisions d’ordre 
comptable du Conseil des normes comptables internationales (IASB).

•	 Nous avons fait connaître notre opinion sur les modifications apportées aux méthodes 
comptables visant les normes IFRS 9 (Instruments financiers) et IFRS 4 (Contrats 
d’assurance) (phase II).

•	 Nous avons continué de surveiller l’impact des décisions de l’IASB et du Financial Accounting 
Standards Board (FASB) sur le régime canadien de capital.

PRIORITÉ C – Un effectif très performant et efficace 

Mesures prises 

•	 Nous avons multiplié nos forces et notre savoir hautement spécialisé en augmentant nos  
effectifs dans des secteurs névralgiques tels que les fonds propres, la surveillance, le groupe  
des institutions de dépôts et les pratiques actuarielles.
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•	 Nous avons examiné les besoins en matière de formation et les avons classés par ordre de 
priorité (p. ex., des domaines comme les normes IFRS et la liquidité) afin d’enrichir la base  
de connaissances et le savoir-faire du personnel du BSIF et de les habiliter à faire preuve de 
leadership en la matière. 

•	 Nous avons mené une enquête sur le marché de la rémunération pour demeurer fidèles à  
notre philosophie de rémunération.

•	 Nous avons renforcé nos cadres de gestion des ressources humaines dans les domaines de  
la rémunération, de la gestion du rendement et de la planification des RH, de même que les 
mécanismes de contrôle interne. 

PRIORITÉ D – Une infrastructure administrative améliorée 

Mesures prises

•	 Nous avons amorcé la modernisation du Système de base de données tripartite (SBDT) que la 
Banque du Canada, la Société d’assurance dépôts du Canada et le BSIF exploitent conjointement 
pour partager de l’information.

•	 Nous avons lancé d’importants projets de renouvellement de la technologie :
•	 Gestion des documents et des dossiers
•	 Sites Web et intranet 
•	 Renseignements stratégiques (BI)
•	 Système d’évaluation des risques des régimes de retraite 

LAURENT SAcRIPANTI
Agent de la réglementation, 
Législation et initiatives stratégiques, 
Secteur de la réglementation

MOUNIA chAkAk 
Actuaire adjointe, 
Régime de pensions du Canada / Sécurité de 
la vieillesse, Bureau de l’actuaire en chef



7

R
A

P
P

O
R

T A
N

N
U

EL D
U

 B
S
IF

 FA
ITS

 S
A

ILLA
N

TS
  2

0
1

1
-2

0
1
2

Les quatre priorités décrites à la page précédente appuient également la réalisation des objectifs 
stratégiques de 2012-2013. On trouvera des précisions à ce sujet dans le document Plans et 
priorités 2012-2015, sur le site Web du BSIF.

Les principales attributions permanentes du BSIF se déclinent comme suit :

Institutions financières fédérales

Évaluer avec précision les risques qui pèsent sur les institutions financières, intervenir et fournir  
une rétroaction en temps utile et de façon efficace; administrer un cadre de règles et de consignes 
équilibrées et pertinentes qui satisfont aux exigences internationales ou les surpassent, et un 
dispositif d’agrément pertinent et efficace au plan prudentiel. 

Régimes de retraite privés fédéraux

Évaluer avec précision les risques qui pèsent sur les régimes de retraite, intervenir et fournir une 
rétroaction en temps utile et de façon efficace, et appliquer un cadre de réglementation équilibré et 
pertinent, de même qu’un dispositif d’agrément pertinente et efficace au plan prudentiel.

Bureau de l’actuaire en chef

Fournir des évaluations et des conseils actuariels d’expert qui contribuent à la solidité du réseau des 
régimes de retraite publics du Canada, notamment du Régime de pensions du Canada, de divers 
régimes d’avantages et de prestation de retraite du secteur public et de divers autres programmes.

MARk cAUSEvIc 
Directeur, 
Gestion du risque d’assurance et stratégie, 
Secteur de la réglementation

JAcLyN ANGEL
Agente d’administration, 
Division des ressources humaines et de 
l’administration, Secteur des services intégrés
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Le BSIF surveille les institutions 
financières fédérales (IFF) et suit le contexte 
financier et économique dans le but de cerner les 
facteurs susceptibles de leur nuire, et il intervient 
dans les meilleurs délais afin d’éviter aux déposants  
et aux souscripteurs de subir des pertes tout en 
reconnaissant qu’en dernier ressort, ce devoir 
incombe à la direction et au conseil d’administration 
de l’institution financière et que les institutions 
financières peuvent faire faillite.

En 2011-2012, le BSIF a maintenu une surveillance 
rapprochée des institutions financières et des 
marchés et il a pris des mesures concrètes à 
l’appui de ses priorités stratégiques, notamment 
en élaborant de nouvelles directives à l’appui de  
la version révisée de son Cadre de surveillance  
en renforçant les paramètres et l’application de  
son dispositif de surveillance, en effectuant des 
examens intersectoriels dans plusieurs domaines 
dont la suffisance du capital et la gouvernance 

d’entreprise, et en expliquant aux institutions 
financières fédérales nos attentes en matière  
de gestion du risque. 

En 2011-2012, le BSIF et diverses autres agences 
canadiennes, dont la Banque du Canada, le 
ministère des Finances, la Société d’assurance-
dépôts du Canada et l’Agence de la consommation 
en matière financière du Canada, ont uni leurs 
efforts dans le but de suivre l’évolution du système 
financier, de passer en revue les leçons apprises  
et d’adopter un approche concertée de la 
surveillance du secteur financier. Le BSIF a 
également resserré ses liens avec la Banque  
du Canada et le ministère des Finances  
dans le dossier de l’analyse des problèmes 
macroéconomiques et des risques systémiques.

Le BSIF a continué de contribuer activement à 
l’élaboration et à la mise en place de pratiques 
exemplaires en participant à de grandes tribunes 
internationales telles que le Conseil de stabilité 
financière, le Comité de Bâle sur le contrôle 

INSTITUTIONS  
FINANcIÈRES  
FÉDÉRALES 

ÉvALUATION DES RISQUES ET INTERvENTION
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bancaire (CBCB), le Senior Supervisors Group  
et l’Association internationale des contrôleurs 
d’assurance. 

Institutions de dépôts

Le secteur bancaire canadien a offert un rendement 
satisfaisant en 2011 et ce, malgré la conjoncture 
économique mondiale. L’économie canadienne ayant 
continué de se porter relativement bien en raison des 
conditions du crédit et des marchés financiers qui ont 
poursuivi leur remontée, les banques ont affiché des 
bénéfices record. Le rendement moyen des capitaux 
du secteur bancaire a progressé, passant de 14,5 % 
en 2010 à 15,5 % en 2011.

Selon les normes internationales de fonds propres 
(Bâle II) du Comité de Bâle, le secteur bancaire 
canadien était adéquatement capitalisé en 2011. 
Leurs niveaux de fonds propres de catégorie 1 sont 
demeurés supérieurs au seuil de 4 % prescrit par  
le Comité et à celui de 7 % fixé par le BSIF.

Outre les défis macroéconomiques, le secteur 
bancaire canadien a dû se mettre au diapason  
des nouvelles normes internationales d’information 
financière (normes IFRS) et de la révision des 
normes internationales de fonds propres et de 
liquidité, deux dossiers très exigeants. Le BSIF  

a maintenu un dialogue constant avec les grands 
conglomérats bancaires au sujet des conséquences 
possibles de la transition aux normes IFRS en 2012 
et il continuera de travailler avec ces institutions 
pour évaluer leurs stratégies de gestion des 
capitaux et des liquidités à la lumière des nouvelles 
normes de Bâle III. 

LE BSIF, en collaboration avec la Banque du Canada, 
a orchestré un autre exercice de simulation de crise 
macroéconomique en prescrivant un scénario 
commun à toutes les banques participantes afin de 
mieux comprendre les risques et les facteurs de 
vulnérabilité systémique potentiels, et d’y sensibiliser 
les institutions financières. 

Sociétés d’assurances 

En 2011, le secteur canadien de l’assurance-vie  
a de nouveau obtenu des résultats inférieurs à sa 
norme historique. Les revenus nets des sociétés 
d’assurance-vie fédérales et de leurs succursales ont 
totalisé 4,3 milliards de dollars (50 % accaparés par 
les trois plus grands conglomérats), le rendement des 
capitaux propres se situant à 5,8 %. Ces chiffres sont 
comparables au rendement de 2010, qui affichait  
des revenus nets de 4,5 milliards de dollars (61 % 
accaparés par les trois plus grands conglomérats)  

MAURIcE DORMAN
Surveillant principal, 
Équipe d’évaluation intensive, 
Secteur de la surveillance

RALUcA DObRE 
Surveillante principale, 
Groupe des institutions de dépôts, 
Secteur de la surveillance
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et un rendement des capitaux propres de 6,1 %. 
Avec une base de capital et des réserves jugées 
suffisantes, la situation du secteur de l’assurance-vie 
était saine à l’approche de 2012. 

Le BSIF a continué à surveiller les stratégies 
d’atténuation des risques des sociétés 
d’assurance-vie et à leur donner des consignes  
en la matière. En 2011, il a demandé à des 
assureurs-vie et réassureurs-vie qui représentent 
plus de 98 % de ce secteur au Canada d’effectuer 
des simulations de crise fondées sur des scénarios 
standards. Il a ensuite étudié les résultats de ces 
exercices et en fait part, sous forme de document 
de synthèse, à l’ensemble du secteur et les utilise 
pour déceler d’éventuels changements importants 
du profil de risque de chaque assureur-vie. 

Le secteur de l’assurance multirisque a continué  
de faire preuve de résilience en 2011 malgré un 
environnement économique et opérationnel difficile 
tant au pays qu’à l’étranger. Les recettes nettes de 
ce secteur au Canada en 2011 se sont accrues  
de quelque 3,5 milliards de dollars (ce résultat 
comprend les recettes de 573 millions de dollars 
provenant des activités de fusion et d’acquisition). 
Le rendement des capitaux propres du secteur a 
atteint 9,8 %, en hausse comparativement au 
résultat de 6,8 % de 2010.

Le secteur canadien de l’assurance multirisque 
demeure bien capitalisé alors que les résultats 
d’exploitation de 2011 attestent une fois encore de 
la solidité des résultats du Test du capital minimal 
(TCM) des sociétés canadiennes, et du Test de 
suffisance de l’actif des succursales (TSAS) pour  
les succursales de sociétés étrangères. Le ratio 
combiné du TCM / TSAS du secteur a atteint  
242 %, ce qui dépasse largement la cible minimale 
de surveillance de 150 % établie par le BSIF.

L’abrogation du règlement du BSIF sur la 
réassurance, en juillet 2011, et l’entrée en vigueur 
de la ligne directrice B-3, Saines pratiques et 
procédures de réassurance, annoncent une 
importante transformation du cadre de réassurance 
du Canada (p. ex., la révision des exigences en 
matière de nantissement et l’instauration des 
nouveaux contrats de sûreté en réassurance).  
Le BSIF suivra les conséquences de ces 
changements sur les marchés. 

Outils de surveillance

En 2011-2012, le BSIF a entrepris la révision de  
ses directives internes à l’appui de son Cadre de 
surveillance axé sur le risque (publié en 1999 et 
révisé en 2011). Ce cadre tient compte des risques 
inhérents aux activités de l’institution, de ses 
méthodes de gestion des risques, y compris  
sa fonction de gouvernance, et de sa situation 
financière. Il nous aide à déceler et à analyser les 
risques importants qui menacent les institutions et 
qui peuvent entraîner des pertes importantes pour 
les déposants ou les souscripteurs. Il fournit des 
points de repère permettant d’intervenir rapidement 
en cas de problème attribuable à l’institution 
elle-même ou à des facteurs externes, augmentant 
ainsi la probabilité d’une résolution satisfaisante.

Cette année encore, le BSIF a mis sur pied des 
colloques spécialisés à l’intention des diverses 
catégories d’institutions financières qu’il réglemente 
(institutions de dépôts, sociétés d’assurance-vie  
et sociétés d’assurances multirisques) afin de les ANNA bEITh

Analyste principale, 
Division des fonds propres, 
Secteur de la réglementation
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sensibiliser à la nécessité de gérer rigoureusement 
les risques et de leur faire part des leçons apprises 
depuis le dernier colloque.

Il a de plus tenu d’autres collèges de surveillance, 
notamment pour deux des plus grandes banques  
du Canada, dans la foulée des recommandations  
du Conseil de stabilité financière. Ces collèges  
ont permis de réunir des cadres dirigeants de 
chacune de ces banques et des représentants  
des organismes de surveillance de nombreux 
territoires où elles exercent leurs activités. Pour  
une deuxième année consécutive, il a réuni le  
collège de surveillance d’une importante société 
d’assurance-vie. Enfin, il a également organisé  
des ateliers sur la gestion de crise et des séances 
d’information à l’intention des institutions financières. 

Cote de risque composite  
et cote d’intervention

La cote de risque composite (CRC) correspond à 
l’évaluation globale de la sûreté et de la stabilité 
d’une institution du point de vue des déposants et 
des souscripteurs. À la fin de mars 2012, 92 %  
des institutions cotées avaient une CRC faible ou 
modérée et 8 % avaient une cote supérieure à la 
moyenne ou élevée, comparativement à 90 % et  
10 % respectivement au 31 mars 2011. 

Le BSIF attribue également une cote d’intervention 
à chaque institution financière, laquelle dicte 
l’assiduité dont l’institution doit faire l’objet au 
chapitre de la surveillance. Voici les cotes utilisées : 
normale (aucun stade); préalerte (stade 1); risque 
pour la viabilité ou la solvabilité (stade 2); viabilité 
financière future sérieusement compromise (stade 
3); et non-viabilité / insolvabilité imminente (stade 4). 
Au 31 mars 2012, il y avait 38 institutions cotées à 
un stade d’intervention. À quelques exceptions 
près, la majorité de ces institutions étaient cotées  
au stade 1 (préalerte).

RÈGLEMENTS  
ET cONSIGNES 
Le BSIF établit, à l’intention des institutions 
financières, un cadre de réglementation regroupant 
des consignes et des règles conformes ou 
supérieures aux exigences minimales internationales. 
De plus, il contribue à l’élaboration des lois et des 
règlements fédéraux qui ont une incidence sur les 
institutions financières fédérales (IFF), formule des 
commentaires au sujet de l’élaboration des normes 
comptables et actuarielles et des normes de 
vérification, et détermine la façon de les intégrer 
dans son cadre de réglementation. Il prend aussi 
part à des activités nationales et internationales 
d’établissement de règles. 

LOk MAy chAN
Coordonnatrice, Services comptables, 
Division des finances et de la planification 
intégrée, Secteur des services intégrés

kALEIGh hOOD 
Adjointe administrative, 
Division des approbations et précédents, 
Secteur de la réglementation
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En 2011-2012, le BSIF a continué de promouvoir 
l’application de saines pratiques de gestion des 
risques par le biais de ses activités d’établissement 
de règles. Le fait que le Forum économique mondial 
ait classé le système bancaire canadien au rang de 
plus solide au monde témoigne de l’importance  
que le BSIF accorde à l’application de pratiques de 
gestion des risques rigoureuses. 

Établissement de règles au canada

Les lois qui régissent les IFF sont revues aux cinq ans 
pour en assurer la pertinence, à l’appui d’un secteur 
des services financiers à la fois efficient, concurrentiel 
et prudent. À la suite du lancement de l’examen 
législatif par le gouvernement du Canada en 
septembre 2010, le BSIF a proposé un certain 
nombre de modifications de ces lois et des 
règlements connexes. En 2011-2012, il a continué  
de travailler en étroite collaboration avec le ministère 
des Finances à la modification des lois et de leurs 
règlements d’application. Le projet de loi S-5,  
Loi modifiant la législation régissant les institutions 
financières et comportant des mesures connexes et 
corrélatives, a reçu la sanction royale le 29 mars 2012.

En 2011-2012, le BSIF a publié une ligne directrice 
et trois préavis portant sur la mesure et les normes 
de fonds propres des banques et des sociétés de 
fiducie et de prêt. En février 2012, il a publié la ligne 
directrice B-6, Limites et restrictions prudentielles, 
sur la gestion du risque de liquidité applicable aux 
banques, aux sociétés de portefeuille bancaires et 
aux sociétés de fiducie et de prêt. La ligne directrice 
reflète les normes internationales qui mettent 
l’accent sur les éléments qui seront pris en compte 
par les autorités de contrôle du BSIF afin d’évaluer 
la solidité du cadre de gestion du risque de liquidité 
d’une institution. 

En 2011, le BSIF a procédé à la mise à jour  
annuelle de sa ligne directrice sur le montant 
minimal permanent requis pour le capital et 
l’excédent (MMPRCE); la version révisée entrera  
en vigueur en 2012. Mise à jour en fonction des 
commentaires des intervenants, la ligne directrice 
clarifie certains éléments ou reformule les consignes 
de manière à cibler plus adéquatement les risques. 

En juin 2011, le BSIF a publié la ligne directrice A-4, 
Ratio cible interne de capital des sociétés 
d’assurances. Cette ligne directrice définit les 

RObERT NGUyEN
Directeur, 
Bureau régional de Montréal, 
Secteur de la surveillance

PAULIN ROy
Directeur, Groupe de soutien de la Surveillance, 
Bureau régional de Montréal, 
Secteur de la surveillance
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attentes du BSIF envers les sociétés d’assurance-vie 
et les sociétés d’assurances multirisques fédérales 
en ce qui concerne l’établissement d’un ratio cible 
interne de capital. Elle traite aussi de la manière dont 
l’évaluation de l’adéquation du capital s’inscrit dans 
le cadre de surveillance du BSIF.

En collaboration avec l’Autorité des marchés 
financiers (AMF) et d’Assuris, le BSIF a poursuivi  
le renouvellement de son approche standard  
en regard du MMPRCE pour les sociétés 
d’assurance-vie. Cet important projet a été  
amorcé dans le but principalement de faire  
face aux problèmes susceptibles de découler  
des modifications prévues des normes comptables 
et actuarielles et aux nouvelles préoccupations  
liées à l’application de la Méthode canadienne  
axée sur le bilan (MCAB).

En septembre 2011, le BSIF a publié une version  
à jour de sa ligne directrice sur le test du capital 
minimal (TCM), à la suite de vastes consultations 
auprès de différents intervenants du secteur des 
assurances multirisques. La version révisée est 
entrée en vigueur le 1er janvier 2012. La ligne 
directrice tenait compte de l’intention du BSIF de 
rendre le test du capital davantage axé sur les 

risques et d’assurer une plus grande uniformité 
dans les exigences en capital imposées à 
l’ensemble des secteurs des services financiers.  
Elle regroupe aussi le TCM et le test de suffisance 
de l’actif des succursales (TSAS) en un seul 
document – la ligne directrice sur le TCM.

En octobre 2011, le BSIF a publié une lettre à 
l’intention de l’industrie en réaction aux normes 
IFRS, nouvelles ou modifiées, diffusées en mai et juin 
2011 – Consolidation et normes connexes, IFRS 13 
Évaluation à la juste valeur, modification de l’IAS 19 
Avantages du personnel et modification de l’IAS 1 
Présentation des autres éléments du résultat étendu.

En mars 2012, le BSIF a diffusé, aux fins de 
commentaires, la version provisoire d’une ligne 
directrice sur les pratiques et les procédures de 
souscription de prêts hypothécaires résidentiels, qui 
reflète et étoffe le document du Conseil de stabilité 
financière intitulé Principles for Sound Residential 
Mortgage Underwriting, paru à l’automne de 2011. 
La ligne directrice énonce les attentes du BSIF  
à l’égard des IFF en ce qui a trait aux risques 
inhérents aux activités de souscription de prêts 
hypothécaires, tels que l’endettement élevé des 
ménages et d’autres vulnérabilités.

ANDREI SERykh 
Analyste principal, 
Division des fonds propres, 
Secteur de la réglementation

bITA bAyAT 
Coordonnatrice administrative, 
Groupe de l’assurance-vie, direction 
principale, Secteur de la surveillance

ISAAc ZEITOUN 
Gestionnaire,  
Division de l’administration 
des sociétés, Secteur de 
la surveillance



14

R
A

P
P

O
R

T 
A

N
N

U
EL

 D
U

 B
S
IF

 F
A

IT
S

 S
A

IL
LA

N
TS

  
2
0
1
1
-2

0
1
2

En 2011-2012, le BSIF a aussi poursuivi son 
programme d’évaluation de la surveillance en 
matière de LRPC/FAT, en plus de faire un suivi 
périodique auprès d’un vaste éventail d’institutions 
financières de petite et de grande taille. En outre,  
il a intensifié encore davantage ses processus 
d’examen des évaluations des risques liés au 
régime de LPRC/FAT effectuées par des entités 
désirant établir de nouvelles IFF.

Activités internationales 

Bien que le système financier canadien continue  
de tirer avantage des approches appliquées au 
Canada, le marché mondial a été confronté à une 
grave crise dont il ne s’est pas entièrement remis. 
Par conséquent, la réforme de la réglementation 
internationale est en tête de liste du programme  
du G20. En 2011-2012, le BSIF a continué de 
participer à l’élaboration de règles internationales. 

Le BSIF a resserré ses liens avec les organismes de 
surveillance étrangers en participant aux échanges 
internationaux sur l’établissement de règles, en 
prenant part aux collèges internationaux de 

surveillance (tant les banques que les sociétés 
d'assurances) et en les accueillant, et en concluant 
des accords de partage de l’information avec  
les instances de surveillance de pays hôtes qui 
réglementent d’importantes filiales étrangères  
de banques et de sociétés d’assurances.

Le Conseil de stabilité financière (CSF) coordonne,  
à l’échelle internationale, les travaux des autorités 
financières nationales et des instances de 
normalisation internationales. En 2011-2012, le 
BSIF a continué de participer de près aux activités 
du CSF en siégeant à son Comité plénier, à son 
Comité directeur et à son Comité permanent de 
coopération en matière de surveillance et de 
réglementation. La surintendante Dickson préside  
le comité d’étude sur l’assiduité et l’efficacité des 
mesures de surveillance, qui effectue des travaux 
importants dans le domaine de la surveillance des 
institutions financières d’importance systémique. 

Le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire  
(CBCB) est une tribune internationale qui encadre 
l’élaboration de règles et les initiatives mixtes portant 

hALA vELOccI
Analyste des systèmes administratifs,  
Bureau du soutien de la Surveillance, 
Secteur de la surveillance 

WAyNE PROcTOR
Directeur, 
Groupe des assurances multirisques, 
Secteur de la surveillance
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sur la surveillance du secteur bancaire. Le BSIF 
participe activement aux travaux de ce comité. Le 
BSIF assure leadership et ressources à l’appui de 
l’analyse et de l’examen de l’uniformité des calculs 
des pays membres de l’actif pondéré en fonction 
des risques en tant que pourcentage du ratio de 
fonds propres minimum. En 2011-2012, le BSIF  
a pris part à des études d’impact quantitatif et à 
plusieurs volets de travaux portant sur les thèmes 
suivants : exigences en matière de capital au  
titre d’expositions aux contreparties centrales 
relativement à des instruments dérivés; examen  
en profondeur des règles de fonds propres 
s’appliquant aux activités des portefeuilles de 
négociation; risques qui menacent les institutions 
financières exerçant des activités internationales  
de grande envergure. Le BSIF a également collaboré 
activement avec d’autres membres du CBCB à 
l’élaboration et à la diffusion de règles provisoires  
de capitalisation de l’exposition des banques envers 
des contreparties centrales agissant à titre de 
chambres de compensation d’instruments dérivés, 
ainsi que d’une méthode d’évaluation des banques 
d’importance systémique mondiale.

Comme tous les IFF au Canada sont tenues de 
respecter les normes IFRS et les Normes d’audit 
internationales (normes ISA), le BSIF interprète et 
évalue les règles internationales qui s‘appliquent  
aux institutions financières canadiennes. Il collabore 
avec l’International Accounting Standards Board 
(IASB) et l’International Auditing and Assurance 
Standards Board (IAASB) en participant activement 
aux activités du GTC du CBCB et au sous-comité 
de l’Association internationale des contrôleurs 
d’assurance (AICA) chargé des questions de 
comptabilité et de vérification, et en jouant un rôle 
de chef de file au sein de ces organismes. En 
2011-2012, il a fait connaître son opinion sur les 
modifications apportées aux méthodes comptables 
visant la norme IFRS 9 (Instruments financiers) et  
la norme IFRS 4 (Contrats d’assurance) (phase II).

Le BSIF collabore activement avec l’Association 
internationale des contrôleurs d’assurance (AICA), 
qui représente les organismes de réglementation et 
de surveillance des sociétés d’assurances d’environ 
140 pays. Il prend part aux travaux de l’AICA à titre 
de membre des comités de direction, technique, 
budgétaire et de mise en œuvre, de la tribune de 
surveillance et de plusieurs sous-comités. En 
2011-2012, dans le cadre du sondage de l’AICA sur 
l’efficacité des collèges de surveillance, il a participé 
à des tables rondes en Europe et en Amérique du 
Nord, dont les résultats ont été diffusés au public. 
Les enjeux relevés lors de ces tables rondes ont  
été abordés avec les intervenants sectoriels.

Divulgation de renseignements

En vertu de la Loi sur le BSIF, le surintendant doit 
rendre compte chaque année au Parlement de la 
divulgation de renseignements par les institutions 
financières et des progrès accomplis pour améliorer 
la divulgation des renseignements dans le secteur 
des services financiers. Le BSIF favorise une 
communication efficace en publiant de l’information 
financière sur son site Web et par le biais de Beyond 
20/20 Inc. (voir le site Web de cette dernière pour  
de plus amples renseignements), en fournissant  
aux IFF des consignes sur les informations à  
fournir et en participant aux travaux d’organismes 
internationaux de surveillance qui poursuivent des 
objectifs semblables.

En 2011-2012, le BSIF a procédé à un examen ciblé 
des informations publiées par les grandes banques, 
afin de repérer les pratiques exemplaires et les 
aspects à améliorer. Les conclusions ont été 
communiquées aux institutions choisies, et le  
BSIF a constaté d’importantes améliorations lors  
des périodes de déclaration subséquentes. En 
2011-2012, il a surveillé les banques canadiennes 
afin de déterminer si elles respectaient les obligations 
d’information du CFS et du CBCB et il a pu constater 
qu’elles les observaient toujours dans tous leurs 
aspects significatifs dès leur entrée en vigueur. 
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APPRObATIONS  
ET PRÉcÉDENTS
Aux termes de la Loi sur les banques, de la Loi sur 
les sociétés de fiducie et de prêt et de la Loi sur les 
associations coopératives de crédit, les IFF doivent 
obtenir l’agrément du surintendant des institutions 
financières ou du ministre des Finances (agissant sur 
l’avis du BSIF) pour effectuer certaines opérations  
ou exercer certaines activités commerciales. Les 
personnes cherchant à constituer une IFF en société 
ainsi que les banques et les sociétés d’assurances 
étrangères qui veulent s’établir ou investir au Canada 
sont elles aussi tenues de solliciter l’agrément 
réglementaire. Le BSIF applique un processus 
d’agrément efficace au plan prudentiel, adapté et 
transparent. L’équipe du BSIF s’efforce de garantir 
que ses recommandations à l’intention de la 
surintendante et du ministre sont dans l’intérêt des 
déposants et des souscripteurs ainsi que du secteur 
financier canadien. 

En 2011-2012, le BSIF a traité 222 demandes se 
rapportant à 347 agréments (une même demande 
vise souvent l’obtention de plus d’un agrément),  
dont 23 % ont été accordés par le ministre. Sur ces 
222 demandes, 188 ont été approuvées et 34 ont  
été retirées. Il s’agit-là d’une légère augmentation  
du nombre de demandes par rapport à l’année 
précédente. Le BSIF avait alors traité 209 demandes 
se rapportant à 284 agréments. La majeure partie  
des demandes provenaient d’assureurs multirisques 
(43 %) et de banques (36 %). 

La plupart des demandes provenant des institutions 
de dépôts portaient sur des changements de 
propriété, à l’acquisition d’un intérêt de groupe 
financier et au rachat d’actions ou de débentures. 
Les demandes formulées par les sociétés 
d’assurances avaient surtout trait à des 
changements de propriété et à la réassurance 
auprès de réassureurs apparentés non agréés. 

Sur demande, le BSIF se prononce à l’avance sur 
l’admissibilité de certains instruments de fonds 
propres. Au total, il a fourni 26 avis et confirmations  
de cette nature en 2011-2012, comparativement  
à 28 l’année précédente.

Le BSIF prépare et diffuse des consignes législatives, 
dont des préavis, des décisions ayant valeur de 
précédent et des instructions relatives aux 
opérations. En 2011-2012, il a publié deux décisions 
ayant valeur de précédent : Activités au Canada – 
Activités concernant des cartes de crédit et 
Quasi-banques étrangères – Engagements de 
courtier en valeurs mobilières. En novembre 2011, il 
a publié une nouvelle version des instructions 
relatives aux opérations sur l’actif de plus de 10 %. 

Le BSIF applique des normes de rendement qui 
précisent les délais de traitement des demandes 
d’agrément et d’autres services. En 2011-2012, il  
a dépassé toutes ces normes. On trouvera des 
précisions sur les normes de rendement du BSIF  
sur son site Web. 

WILMA vAN NORDEN
Directrice générale, 
Bureau régional de Vancouver, 
Secteur de la surveillance

NARINDER AUJLA
Adjointe administrative, 
Bureau régional de Vancouver, 
Secteur de la surveillance
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Le BSIF surveille les régimes de retraite 
fédéraux et intervient en temps et lieu pour éviter 
que les participants et les prestataires subissent 
des pertes, tout en reconnaissant qu’en dernière 
instance, cette responsabilité incombe aux 
administrateurs des régimes et que les problèmes 
de capitalisation peuvent entraîner une baisse 
des prestations. 

Environ 7 % des régimes de retraite au Canada  
sont sous réglementation fédérale (selon les 
données de Statistique Canada de janvier 2010).  
Au 31 mars 2012, 1 354 régimes de retraite privés 
étaient agréés en vertu de la Loi de 1985 sur les 

normes de prestation de pension (LNPP) et  
visaient plus de 646 000 employés de secteurs  
de compétence fédérale comme les banques, le 
transport interprovincial et les télécommunications. 
Du 1er avril 2011 au 31 mars 2012, l’actif des 
régimes de retraite fédéraux a augmenté de 7 %, 
pour s’établir à près de 142 milliards de dollars. Les 
régimes de retraite privés fédéraux ont enregistré  
un rendement de 4 % en 2011, comparativement  
à 11 % en 2010 et à 13 % en 2009. Les régimes  
de retraite sous réglementation provinciale 
représentent 18 millions d’employés et leur  
actif totalise 1,08 billion de dollars.

RÉGIMES  
DE RETRAITE
PRIvÉS  
FÉDÉRAUX
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Évaluation des risques, surveillance  
et intervention

Tout au long de l’année, le BSIF a continué de suivre 
la situation des régimes de retraite privés et, dans la 
mesure du possible, celle de leurs répondants, Le 
contrôle sur place de certains régimes de retraite 
permet au BSIF de mieux évaluer leur situation 
financière et la qualité de leur administration et de 
leur supervision. En 2011-2012, le BSIF a effectué 
13 contrôles sur place. Il a continué de mettre 
l’accent sur la gouvernance, la gestion des risques 
et la communication de renseignements aux 
participants – des aspects qui, en règle générale, 
requièrent une plus grande attention de la part des 
administrateurs. Il s’est fixé pour objectif un délai  
de 27 jours ouvrables après la réunion de synthèse 
du contrôle pour émettre ses conclusions. En 
2011-2012, il a atteint cet objectif ou fait mieux 
dans 92 % des cas.

Le BSIF tient compte à la fois de l’ampleur du  
déficit et de la capacité du répondant de le combler. 
Les régimes de retraite qui suscitent de fortes 
préoccupations, notamment en raison de leur 
situation financière, sont inscrits sur une liste et 
surveillés de près. En 2011-2012, 82 régimes ont 
été ajoutés à la liste de surveillance et 16 en ont été 
retirés, en partie en raison de l’intervention du BSIF. 

En 2011-2012, le BSIF est intervenu auprès de 
régimes de retraite à risque élevé, notamment  
en prenant des mesures pour faire respecter les 
exigences minimales de capitalisation et assurer le 
versement des cotisations dans les délais prescrits. 
Dans le cas de certains régimes, le BSIF a restreint 
la transférabilité des prestations afin d’empêcher 
que les caisses de retraite ne perdent de la valeur. 
Par ailleurs, il a usé de son pouvoir pour remplacer 
des administrateurs de régimes de retraite et, dans 
trois cas précis, il a mis fin à un régime en raison  
de l’incertitude qui planait sur l’avenir de celui-ci, 
afin d’assurer un traitement équitable à tous les 
participants et prestataires. 

Dans le cadre de ses efforts constants afin d’assurer 
l’efficience et l’efficacité de ces activités, le BSIF  
a lancé un important projet de mise à niveau du 
système de surveillance des régimes de retraite  
à l’appui du cadre d’évaluation des risques. Ce 
cadre comporte six grands piliers : les catégories 
d’indicateurs de risque, le test de solvabilité, 
les missions de contrôle sur place, la liste de 
surveillance, le recours aux pouvoirs d’intervention 
et les examens spéciaux.

Réglementation et consignes

En octobre 2009, le gouvernement du Canada a 
annoncé des réformes visant à accroître la sécurité 
des prestations de retraite et à aider les régimes de 
retraite à faire face à la volatilité des marchés. La 
plupart de ces réformes sont entrées en vigueur en 
2010 et 2011. Le BSIF a collaboré étroitement avec 
le ministère des Finances à la mise en œuvre de ces 
changements et a continué de communiquer avec 
les représentants des régimes de retraite au sujet de 
l’état d’avancement et du moment de l’application 
de ces réformes législatives.

En 2011, les régimes de pension agréés collectifs 
(RPAC) sont devenus un élément clé du programme 
stratégique du gouvernement du Canada. Ce 
dernier a d’ailleurs déposé la Loi sur les RPAC  
en novembre 2011. Le BSIF assure un soutien 
technique dans ce dossier.

Le BSIF a émis des consignes, nouvelles et 
révisées, visant à promouvoir l’application de 
pratiques prudentes et à intégrer les réformes 
législatives. Parmi les nouvelles consignes, 
mentionnons la Ligne directrice sur les simulations 
de crise à l’intention des régimes de retraite assortis 
de dispositions à prestations déterminées, publiée 
en août 2011. Quant aux consignes révisées, 
soulignons la diffusion en mai 2011 de la ligne 
directrice provisoire intitulée Préparation du rapport 
actuariel d’un régime de retraite à prestations 
déterminées, puis en janvier 2012, du guide 
d’instructions provisoire intitulé Demande de 
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PAUL ROZON
Gestionnaire, Surveillance, 
Division des régimes de retraite privés, 
Secteur de la réglementation

kAITLIN SAbOURIN
Coordonnatrice de la planification et  
de la production de rapports, 
Division des communications et des consultations, 
Secteur des services intégrés 

modification visant à réduire les prestations  
versées au titre de régimes de retraite à prestations 
déterminées et d’un préavis provisoire sur les 
produits de rente sans rachat des engagements. 

Le BSIF a tenu son troisième colloque annuel à 
l’intention du secteur des régimes de retraite, à 
Toronto, en février 2012. Au cours de ce colloque,  
il a fait état des récentes réformes législatives et 
réglementaires et discuté des consignes émises 
pendant l’année ainsi que d’autres initiatives. À la  
fin de 2011, le BSIF a également mené un sondage 
auprès des représentants des régimes de retraite  
et donnera suite aux commentaires reçus.

Approbations 

En 2011-2012, le BSIF a continué de mettre 
l’accent sur l’amélioration de ses résultats au 
chapitre de la rapidité de traitement des demandes 
d’agrément tout en veillant à ce que les opérations 

complexes soient dûment prises en compte. Il a 
aussi traité 60 demandes d’agrément et reçu  
54 nouvelles demandes, comparativement à  
88 demandes traitées et 72 nouvelles demandes  
en 2010-2011. Le nombre d’opérations requérant  
le consentement du BSIF a diminué par rapport à 
l’année précédente. Au cours des deux dernières 
années, le nombre de demandes d’agrément de 
nouveaux régimes a diminué considérablement.  
En outre, à la suite des modifications législatives 
adoptées en juillet 2010, le BSIF ne reçoit plus  
les demandes de transfert des éléments d’actif  
de régimes de retraite à cotisations déterminées.  
À la fin de l’année, le nombre de demandes 
d’agrément en attente était de 20 % inférieur  
à l’année précédente.
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Le Bureau de l’actuaire en chef (BAC) 
contribue à la santé et à la viabilité financières du 
système public canadien de revenu de retraite en 
fournissant des services d’évaluation actuarielle 
et des conseils d’experts au gouvernement  
du Canada et aux provinces qui jouent un rôle 
dans l’administration du Régime de pensions du 
Canada (RPC). Depuis le début de 2012, le BAC 
offre aussi des services actuariels à l’Office de 
financement de l’assurance-emploi du Canada  
en ce qui a trait à l’établissement du taux de 
cotisation de l’assurance-emploi. 

Le BAC assure la prestation des services 
d’évaluation et de consultation actuarielles prévus 
par la loi à l’égard du RPC, du programme de  
la Sécurité de la vieillesse (SV), du Programme 
canadien de prêts aux étudiants et des régimes  
de retraite et d’avantages sociaux des employés  
de la fonction publique fédérale, des Forces 
canadiennes, de la Gendarmerie royale du  
Canada, des juges de nomination fédérale  
et des parlementaires.

Le BAC exerce ses activités à titre indépendant  
au sein du BSIF. L’actuaire en chef relève du 
surintendant, mais le cadre de reddition de  

bUREAU  
DE L’AcTUAIRE  
EN chEF
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comptes précise qu’il est seul responsable du 
contenu des rapports préparés par le BAC et  
des opinions actuarielles qui y sont exprimées.

Le BAC est tenu, en vertu de la loi, de préparer un 
rapport actuariel sur le Programme de la sécurité  
de la vieillesse (SV) tous les trois ans ou chaque  
fois que le Parlement est saisi d’un projet de loi 
ayant des répercussions importantes sur la situation 
financière du Programme. Le 9e Rapport actuariel 
sur le Programme de la sécurité de la vieillesse au 
31 décembre 2009 a été déposé le 20 juillet 2011. 
Préparé par l’actuaire en chef, ce rapport actuariel 
triennal donne de l’information sur les dépenses  
du Programme pour les 50 prochaines années.

La partie 3 du projet de loi C-3, Loi visant le  
soutien aux aînés vulnérables et le renforcement  
de l’économie canadienne, a reçu la sanction royale 
le 26 juin 2011. Ce projet de loi visait à modifier la 
Loi sur la sécurité de la vieillesse afin de verser une 
prestation complémentaire aux personnes à plus 
faible revenu qui touchent le Supplément du revenu 
garanti (SRG). Comme l’exige la Loi, l’actuaire en 
chef a préparé le 10e Rapport actuariel modifiant le 
rapport actuariel du Programme de la sécurité de la 
vieillesse au 31 décembre 2009, afin de montrer les 
effets de ce projet de loi sur la situation financière  
à long terme du Programme de la SV. Ce rapport  
a été déposé au Parlement le 4 novembre 2011. 

En 2011, près de cinq millions de Canadiens ont 
touché des prestations de SV totalisant quelque  
38 milliards de dollars, soit 2,4 % du produit intérieur 
brut (PIB). Les principales constatations indiquent 
qu’à long terme, au fur et à mesure qu’un plus grand 
nombre de Canadiens atteindront l’âge de 65 ans et 
que l’espérance de vie continuera à augmenter, les 
dépenses au titre de la SV devraient progresser de 
manière à atteindre 108 milliards de dollars, soit  
3,2 % du PIB, en 2030.

Le Rapport actuariel sur le Programme canadien  
de prêts aux étudiants (PCPE) au 31 juillet 2010  
a été déposé au Parlement le 7 octobre 2011, 
conformément à la Loi fédérale sur l’aide financière 
aux étudiants. Il présente les résultats de l’examen 
actuariel du PCPE au 31 juillet 2010 et renferme  
des estimations sur les coûts futurs du Programme 
jusqu’à l’année de prêt 2034-2035. 

En 2011-2012, le BAC a préparé cinq rapports 
actuariels sur les régimes d’assurance et de retraite 
du secteur public et les a présentés au président du 
Conseil du Trésor aux fins de dépôt au Parlement. 
Parmi ces rapports figuraient les rapports actuariels 

MIchEL MONTAMbEAULT 
Directeur, 
Régime de pensions du Canada /  
Sécurité de la vieillesse, 
Bureau de l’actuaire en chef 
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au 31 mars 2011 sur les régimes de retraite de la 
Force régulière et de la Force de réserve et des 
députés, ainsi que sur le Compte de prestations  
de décès de la Force régulière et le Régime de 
prestations financé par la Caisse de pension de  
la Gendarmerie royale du Canada (personnes  
à charge).

Le BAC apporte continuellement son concours à la 
préparation de diverses études de résultats et à des 
travaux de recherche portant sur une vaste gamme 
de questions démographiques, économiques et 
liées à la sécurité sociale qui sont susceptibles 
d’influer sur la situation financière des régimes de 
retraite ou des prestations. 

En 2011-2012, le BAC a participé de très près  
à l’élaboration des normes internationales de 
pratique actuarielle de l’Association actuarielle 
internationale, en particulier de la norme d’évaluation 
des programmes de sécurité sociale. En outre,  
le BAC, en collaboration avec l’Association 
internationale de la sécurité sociale, a réalisé une 
enquête internationale sur les rapports actuariels  
et financiers pour les régimes de sécurité sociale  
et leurs incidences juridiques visant 56 régimes  
de sécurité sociale dans 32 pays.

Au cours de l’exercice, le BAC a également assuré 
la prestation d’une vaste gamme de services, de 
présentations et d’études spéciales.

JEAN-cLAUDE MÉNARD
Actuaire en chef
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Globalement, le BSIF a 
recouvré la totalité de ses charges pour l’exercice 
2011-2012. Les charges du BSIF ont totalisé 
124,0 millions de dollars, soit 15,6 millions  
de dollars, ou 14,4 %, de plus qu’à l’exercice 
précédent. Les coûts relatifs aux ressources 
humaines, qui constituent le principal facteur des 
charges du BSIF, ont progressé de 12,6 millions 
de dollars, ou de 15,4 %, en raison des postes 
pourvus à l’échelle du Bureau, de l’effet, sur une 
année complète, de l’augmentation du nombre  
de nouveaux employés pendant l’exercice 
précédent, de la réduction des indemnités de 
départ de la direction, de la croissance prévue  
de la rémunération des employés conformément 
aux conventions collectives et de l’impact de ces 
changements sur la rémunération au rendement, 
qui est offerte aux employés de tous les niveaux. 

Le montant imposé à chaque institution à l’égard 
des principales activités du BSIF au titre de 
l’évaluation des risques et de l’intervention 
(surveillance), des agréments, des précédents,  
des règlements et des consignes est calculé de 
plusieurs façons, selon des formules énoncées 
dans les règlements. De façon générale, le 
système est conçu pour répartir les coûts entre les 
industries selon le temps approximatif consacré  
à leur surveillance et à leur réglementation. Ces 
coûts sont ensuite imputés aux institutions d’un 
secteur donné suivant la formule applicable,  
une cotisation minimum étant prévue pour les 
institutions de moindre envergure. Les produits 
provenant des institutions financières fédérales  
ont totalisé 110,5 millions de dollars, en hausse  
de 16,1 millions de dollars, ou de 17,0 %, par 
rapport à l’exercice précédent. Les charges ont 
totalisé 110,7 millions de dollars, en hausse de  
15,7 millions de dollars, ou de 16,5 %, par  
rapport à l’exercice précédent.

REvUE  
FINANcIÈRE ET  
FAITS SAILLANTS
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Le BSIF recouvre les coûts de ses activités de 
réglementation et de surveillance des régimes de 
retraite privés auprès de ces derniers sous forme 
d’une cotisation annuelle établie selon le nombre 
de bénéficiaires. Les droits cotisés pendant 
l’exercice ont totalisé 7,9 millions de dollars,  
soit le même montant qu’en 2010-2011. En 
2011-2012, l’administration de la LNPP a entraîné 
des charges de 6,7 millions de dollars, une hausse 
de 0,1 million de dollars, ou 2,2 %, par rapport  
à l’exercice précédent. Cette augmentation est 
attribuable à la hausse prévue de la rémunération 
des employés. 

Les activités du Bureau de l’actuaire en chef  
(BAC) sont financées par les droits exigés en 
contrepartie des services d’évaluation actuarielle et 
des services-conseils dont il assure la prestation, 
et par des crédits parlementaires annuels. Le total 
des charges s’est élevé à 6,6 millions de dollars, 
en hausse de 0,2 million de dollars, ou 2,3 %, par 
rapport à l’exercice précédent. 

MASAO INOUE
Programmeur-analyste principal, 
Gestion des applications, 
Secteur des services intégrés

MIchAELA bUkAL
Conseillère principale en ressources humaines, 
Division des ressources humaines et  
de l’administration, 
Secteur des services intégrés


